
EXTRAIT 

DU RtGLEMENT GtNtRAL 

L'inscripllon au röle des étudiants doit 
etre renouvelée tous les ans. 

Les frais d'inscription sont de 30 fr. 
(Art. 2). 

Les eéanct-1 Je l..a Commiuion pour les in~c..np
tions et les recensements se liennent annuellemcnt 
dcpuia le jour dt~ l"ouvcrture des cours iusqu'au 

aamedi auivant. 
AprCs le 10 novembrc, les Írc\is d'ínscription ou 

de receneemcnt Aont doubléa pour ccux qui ne 
justifient pa!I des motifs léi;ilimes du retard( A rt. 6). 

l ors dt" l"inscription et du recensement, Ica étu
diant1 promdtent d · obeerver le rCglement, ct con
firment cette µronH·s~e par leur signatnrr sur le 
registre dca inscnptions (Art 7). 

Les étudiants externes doivent, avant 
de lou.-r un appartement, notifier au 
Vice-Recteur, spécialement chargé de la 
discipline, le nom, la profession et l'a
drPsse- (rue et numéro) des personnes 
chez lesquelles ils désirent se loger. 

Les memes indications devront etre 
données avant chaque changement d'ap
partement. 

Le Vice-Recteur pPut toujours obliger 
les étudiants externes a abandonner un 
appartement (_lrl. 2 !). 

Les étudiants ne peuvent former des 
associations, ni donner des fetes, ni fai re 
des démonstrations collectivcs, sans une 
autorisation préalable (,\rl. 2.1). 

L'entrée de toute maison doni la 
réputation ne serait pas reconnue irré
prochable est rigoureusement défendue 
(Art. 2:;1. 

) .t" r,'trih11tion • fixi-cs par },..s arl. 37 A 43, ■ont 

payécs intéw:ralcment ('ntrc les mains du Reccvcur 

dcs F'acult!s, ,\11 moment de l'inscription ou du 

rcct'nsement. 

Le Reccveur rt"m('t aux ftuditmts avcc la QUtt~ 

tance une cartr d'cntr~e. portantun numéro d'ordre 
Qui indique la place R occuper par eme dana les 
aud,toiree (,l,t. 44). 

Le Rccte-ur peut accorder, A la demande 
cxprea■e dca parrnt , un délai pour le paiemcnt 
dea rftrib,1t1on111 (Art. 46). 

L'étu<líant qui a pay~ la rétribution pour un 

coun, ou pour Ica cours d\mc année, peut, A la 
dem ndc écrite dcs parcnta, ~tre autori1é par la 
Faculté, A Írt'-quenter de nouveau les m~m • coura, 

Cclui Qui, par applicatton dc l 'article 48 du 

R~alcmcnt aur la coH,\tion dC"a grndc1, a ~té refua" 
l l'cxamcn, ne pcut se repr~senter pour le m~mc 
cxamen ■ans ,von fréQucnté de nouveau le1 m~mee 

coura. 

Dans l'un ou l' .. ,utre caa, il n°e1t pa1 pen;u dc 
nouvcllc rétribution, eauf pour les couu pratiQuca. 

Nul ne peut Ctrc admia A fréQucnter une troiaieme 
foi1 les mi-me• coura (Arl. 47). 

Lea étudiant1 eont tcnus dl'! frt'quenter avcc ex• 
actitude tou1 les coure pour lt"squela i l1 aontinacrita. 

Ceux qui, ne 1°étant paa préaentéa ou ayant 6t6 

aiournia l l'examen, ne frfquentcnl pas de coun, 
ne peTJvt"nt pa1 ré ider A Lo11vain (At l . 49>. 

L t'a ltudi nta externca qui iont empCchéa d'a•• 

1iatcr aux lct;ons, doivent en iníormer le Vicc.Rec• 
teur charirf de la di1cipline (Arl. 53) 

Nt- iont admia a Írfqucntcr les coure que ccux 

qui ont ét6 porté• au röle de1 étudiant1, confor 
m~ment aux prc1cription1 du Titrc 1, e-t qui aont 
muni1 cle leur carte d·entr,e (,lrl. 55). 
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